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Tachnical and Bibliographie Notas/Notas taohniquas at bibliograpliiquaa

Tha inatituta liaa attamptad to obtain tha baat

original copy availabla for filming. Faaturaa of thia

copy which may ba bibliographicaliy uniqua,

which may altar any of tha imagaa in tha

raproduction, or which may aignificantly changa
tha usual mathod of filming, ara chackad balow.
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Colourad covars/
Couvartura de coulaur

I I

Covars damagad/
Couvartura endommagea

Covars rastorad and/or laminatad/

Couvartura restaurée et/ou pelliculée

I I

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

I I

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blua or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

I I

Coloured plates and/or iiluatrations/

Planchas et/ou illustrationb an couleur

Bound with other matarial/

Relié avec d'autrea documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along intenor margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leavas addad during restoration may
appaar within tha taxt. Whanever poaaibla, thèse
hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissant dana la texte,

mais, lorsque cela était poasibla, cea pagea n'ont

pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires:

L'Institut a microfilmé la meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

nn Colourad pages/
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This item is filmed at tha réduction ratio chacked below/
Ce document eat filmé au taux de réduction indiqué ci-daaaous.
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Pages détachées
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Pages wholiy or partially obscurad by errata

slips, tissues, etc.. hava been refilmed to

ensure the best possible image/
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obscurcies par un feuillet d'e-rata. une pelure,
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obtenir la meilleure image possible.
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Th« copy filmad h«r« hM bMn r«produc«d thanks
to th« ganarotity of :

Library of tha Public

Archiva* of Canada

L'axampiaira filmé fut raproduit grâca à la

générosité da:

La bîbliothéqua dat Archivas
publiquas du Canada

Tha imagas appaaring hara ara tha bast quality

possibla considaring tha condition and lagibility

of tha original copy and in kaaping with tha
filming contract spacifications.

Original copias in printad papar covars ara filmad
baginning with tha front covar and anding on
tha last paga with a printad or illuatratad impras-
sion, or tha back covar whan appropriata. AH
othar original copias ara filmad baginning on tha

first paga with a printad or illuatratad impras-

sion, and anding on tha last paga with a printad

or illuatratad imprassion.

Tha last racordad frama on aach microficha

shall contain tha symbol —•» (maaning "CON-
TINUEO"). or tha symbol y (maaning "END"),
whichavar applias.

Laa imagas suivantas ont été raproduitas avac la

plua grand soin, compta tanu da la ondition at
da la nattaté da l'axampiaira filmé, at en
conformité avac las conditions du contrat de
filmaga.

Las axamplairas originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière paga qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière paga qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole — signifie "A SUIVRE", le

symbole signifie "FIN ".

Maps, plates, charte, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Thoaa too large to be
entirely included in one exposure ara filmad

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as
required. The following diagrams iilustrata the
method:

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés à dee taux de réduction différents.

Lorsque le document est troQ grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé è partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche è droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.
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ELEClffURS DU BAS QANA.

MBS GOMPATRIOTS8.

^t^rom perlerai na peu d«k Comlituti«B dû bwo, t^u» aiÉMB tniéiit edtMsÀMit r«gi«r>
de MM mkXt», ce eoeA dee choeee dont il eit noot^oiêaie le dtfpeofeè de votre nédege* fuvde ;

boa (|ae néui nom oeeupiooi. ÀTaat le Cont-
«itotioA c'ë«f]fU le Oouveraeur <tuil»iioH lea lois
avec le Cenieil ; i prêtent il ne peut feire ev-
eune lois mum le coutenteioeot de li ChambVe
qui ert ùopai» par Toat, c'eet-là la Coaititutioq.
Voui Tojea tout de eaite, il me MnbJé, qu'il

vaut mieux avoir la Conititotioo. qoe d'être
«omme auparaTaot ; car, paiiqo'aocune loi ne
Jieot M faire eani le oomeoteniènt de la Chambre,
il cit impoMible pniae une loi qui toui «oit dé-
aavaotageaae« fi voui ohoUiuies bieo la Chan-
cre,

n f an • ctpendaift qui fwe dleenC. quiH-
vaudroit nivaux n'avoir pas de Conititution et

ttre comme aeparaTaoti pareeqoe lèOouYeroeur
«t le tloméil ne pouvoient pa« voue taxer comme
la chambre peut le faire acutueUeneeut—Mail
ceux qui voue diieiit cela iw vom diaenl pée toiu-

le là Térita', ila ne Toue diant pee qn'avarit la

CoMlitailon, c'ïloit le Phrle^aot d'Anglelerfe
3ui voue taxoit, en 1774 loiÉ|Ue le ParleHeut

^ 'A igMiÉffi i«|^ qqe le CMàfMiir feroH let

loixfti ÉviB W CuviiOr 4 mm en nêoe terne

me loi' ptfM «oàe taxer* «"M-t-diffe pour taxer
les boÎMem qui sont bnee dane le^payf—à pré-
eent lequel aimez tous mieux, d'être tazéi par
le^ Parlement d'Angleterre, ou de vous taxer

vous-mêmes. J« crois que voue apparcevez bien

vite la différence.

Je ne 1 pas dire que le Parlement d'An-
gleterre » V voulu vous rendre malheureux
en vou« W.^ant trop. Il n'avoH que de bonnes
intentions ponr vont, comme wn le voit bien,

Sh^Mquil a mis entre vos propres riiains le djoit

e vous taxer vous-mêmes. Mais qiioiqne le

Parlement d'Angleterre n'eut que de l^noes in-

tentions pour vous, il vaut encore mieux que
tons ajez le'droit de vous taxer et de régler voa

^hiret voui mêmes.—Je vous ferai une compa-
taison oui Xee parroit bien juste. Quoique vone

4N>7Cxbien fenoadéi que votre père ne veû^qué

la fmre xégler pêr votre père. TadI que taua.
avez été' enfant, il <toit mieux que votre pete la

fMa lui-même perce qu'il savoit mieux.^Me.voue
miliie ce qu'il vous falloit; maie quand vofie êteè

devenu homme, que vons avexAe' ea hak d'avoir

on mébage vons-même, votcë pete a trouva midus
de «ous (tablir et de voue donner vot aCaireei
eondiiire} et vous t'ver tronvA' '-aia mieux voue
mtrae ; parce que quoique vitm ^ete eut dlausr

si bonnet intentions pour vous qiie vous aviez
vous-mêmr, ^ous éftet pins rn ^at de coiinoitre

vos affaires que lui. qui Kttnt ^Idi^he' de VoUe et

qui avoit aussi les sieiioes 1 Coudtfi^e. S'il ^ui eut
ttllo conduire «es Atfaires, ei* celles de tous Jee

eafans, il n'aoroii pas pu faire adwl bieû les af-

&ires de chacun, que cliaeaa ponidit les faire

lui-même. ''-'^

L'Angleterre a lait exi

votre aère, h mesure que tee ^a|

Dioniei

a fiul

^c'Wl^^ra
set Coloniet, ont été' en état de r^|le|!%M*rs^ra-

pret aÇùrct, elle leur a laitrt* le ifttf 4b tetri»>'

gter, et let a établit^ en leur donnant atMtaaa»
titutioB. Quand le temt a éte^ veau ponr vone,

elle voue ea a donne' une eoeame aux anfifei, car

elle ne fait point de distinction eptie ses cnfaiM.

Ainii depuit Ce tenu vous êtes c uargts du soiu

de vos prjpres affaires, de vOue taxer, de régler

votre dépense comme vous voulez, et de patter

Jet loix que vont tronvez à propos pour voire

biea. Vont ne faitet pae tout cela en personne»

parce qu'il leroit impoteible de vous attuibler et

ae voue loger tous dans la Chambre,, mal» voua

nommez qui voâS vou!^ d'etilre voua p|oar la

faite à votre place, et août Itee Mm que riea na

peot paiser contre le contentement de ceux qua
voui nommes. t( me temble qn't prêtent voM
êtes convaincus 4u'il vaut maux po«r voue avoir

une Constitution que de n'en pae avoir.

J'ai encore à occuper on nMNBfnt de votra al*

tention. Pepuii que voui avez votre Conttitutlon

l'Anglituw » «|icor« «9fltiBUdt 4« TMH fdtfir tl

/ >
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It payer une pattie de votre dépenit, e'eit4-€l!ré lî touie là déptiiie ^toit tirée de la niaiion iU ne
à» la liste Civile, ce <)oi prouve encore pour le pourroient dipcaiei qu'à proportion qu'ili aide»
4ir« eo panant que ce n'étoit paa poor voua char- rbient i m^uagcr et à gagner «ux-mêuM, au lieu

C qu'elle vooi avoit donoe' votre Comtitution. qu'étant aw.s« bien aaua rravaiiler qu'en travail*
Bomme qu'elle payé pour vous eit i présent lant, ils prendront moins d'iiiterât aux affaires dé

.^MÉidL'fBVtron i^eiae mille loUis commr je vous Kai la famille. Ainsi ils prendront ie-gunt du travail
• «îgàdit. La àépense entière èlHtt de quarante et du aénagenent, ils voudront se promener»
trois mille loùis/ la somme que voos payez vous- Çtre toujours bien habillés avoir les mains tou»
afime eat d'environ ving;t sept mille loiiis. •!£!"' '^'^Qches, tous tes jours seront pour eux des

iMmaoches ; vous aurez mille peine à les mettr*
Cette année vos Re'.réMntans igfiilèdire, «aai ouvragei de la maison. Peut-être même ar-

ettts de la première colnnae dansl(le(||i» que rivara-t-il qn'ils aimeront moins, qu'ils craindroal
Je vont ai derakremerit écrite) ont oftrl^ipttyer moins de vous déplaire. Us vous trouveront in*
ioute la d^iim^ et ceux dé la seconde colonie comqde qnand vous voudrez les faire travailler f
ou sent les gens en place, s'y sont opposés. 11 vos aflaires iront mai, tout le train de votre mai«
sTagit mMnteiaant de asvoir ce qni vous sera le son tara néglige^ vous appauvrirez de;jour {eo

S
lus avanta§,«uv^ de payer vous-mêmes votre jour, vous serez de mau?ais humeur, votre femme
èpense, c'ent-lntire les sept mille loiiis de plus; et vos enfans feront peut-être des rapports coutre

•a de laisser l'Angleterre continuer de payer ce vous à votre pire, et peut It^e ou'à la fin votre
surplus qni augmente tous les ans. Comme ce père viedra aea croire une punie à vous aimer
surplus angmcnte d'aAnée en année il faudra moins qu'il ne faisoit auparavant.

qu'il vienne un tcms que vous en soyez chargés

comme je vous l'ai déjà dit. Vaut-il mienx que Quand vous viendrez à vous appercevoir de
vons louien chargiez vous-même actuellement, tout cela vous commencerez à faire des réflexion^
qna d'attendre qu'il soit bien augousnte'. Les Vous direz : mes atfairesvont mal, tout le tain de
gtus en places vous diseat qu'il ne faut pas payer ma maison est négligé : ma femme et mes enfao»
Cf. se donuent beaucoup de tourment pour vous ont perdu le goût du travail et du ménagement,
ic;rper«<Mdar* il> ne sont plus intésessés pour la maison, ils s'a^

contnment a porter beau et à faire une plus tbrto

Je vous ferai encose une comparaison ou pin- dépense nue je ne pourrai soutenir quand je serai

lAt je continuerai celle que j'ai déjà cmmencé, oblige' die la payer. On ne m'écoute presque
quand votre père vous a établi et que vous avez plus dans ma maison ; un m'y regarde comme ua

norteur in n'aî nraaniia nliis il'oiié...:<_> J--^votre ménage' à part, il vou^de encore quelque

tems jusqu'à ce que vous s|^z
vous tirer vens-meme d'aflWire.

bien en état de

Si

paya
votre père continuoit toujours % payer, qu'il

rêntretiès de votre femme et de vos enfans;

porteur,je n'ai presque plus d'antnrite' dans ma
famille; je n'y suis pas autant aime' queje l'étoit
et peut-être suis-je en danger du perdre l'affec»
tion de mon père.—Eh bien direz vous, je m'en
vais faire un effort avant que le mal soit trop
augmente'. Je m'envais écrire à mor père quo

que votre femme et vos enfans portassent plus je me sens en état a présent de soutenir ma famille

beau et fisitet plus de dépense par ce moyen et je le remercierai bien de la bunte' qui l'a eu do

a
ne vous ne ptH^rriez leur en*' faire faire ; qn'en- maider jusqu'à présent. Je payerai toutes les de*
n votre^re que jo suppose riche, fut si bon penses de ma femjne et de mes enfans; je veux

pour sa brné^et ses petits enfans, qu'il augmenta même les entrcfiéinr aussi bien qu'ils le sont ac*
toujours suivant leur désir ; votre femme et vos tuellcmciil.—Quand ils sentiront que leur bien

en&ns s'accoutu^roient b porter plus beau et à ^tre dépendra dç la prospéritc* de ma maison, et

faire plus de dépende que vous ne seriez en état de mes affaires, iU y prendront intérêt ; chacun
de leur faire feire vous-niAme quand vous seriez d'eux s'apliquera de son mieux aux travauxde la

obligez de la payer. Se voyant toujours soute- famille, et mes affaires se rétabliront Quand ma
sittt et entretenus à leur gre* sans que cela fut et mes enfans n'attendront rien de que moi jcse-

tire'de votre bourse, ils sentîroifBUt moins le be- rai bien mieux écoute' d'eux, ila tâcheront de me
soin de travailler pour la maison, ^uesi toute plaire. Quand ils verront que je ne les ferai tra-

-mu dépense étoit tirés de la maison, pair* <|ue a^iller avec moi que imnr qn ils s'jient bien cux-

f*». mam
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ftV0e,noi. *lf queJelMr'ftniè partager

toM Ict afafHMM de ma protpérite', ils n'aiine-

root, ibM pérbroot q«'ea bien de moi, et moa
p4M ai'aii^iiiia atilaot que quand H m'a donne'

IMD étAllimiieat (nMiconitnution). Aprèi set

leieiioM voM vottimetlrea en detoic de lee tté-

enter. Volrt fMppt et vot enfane crieront, vont

iléont qoe voai mIox voue miner ; ili font pre>

fluront. pour la. première fbii, le ménagement de
yolre bonrM Ac. àc. Mail ai «om êtei un bon

nvooi ne let écouterespai, vom peniiterea

. Vot'ra.deiicii; veut pâyerea tous mêmet
tMtécles depoMeade TOtre/amilleet toi enfant

«É Motirooi bieatêt eux mêmet l'avantage.

fe cttU que fout troofcres me comparaiton

jnite. Totre pelie c'eat le Roi, ou l'Empire Bri-

ÉMfiiqMe; votre frmifie et tot enfaut, lont tout

kl Ipnfe^ placer ilfnut*qtte v^at Ici nouriuiez

ilIdientMeniettoutmém«è«iltn'en travailleront

qip# mieui pour «out, il ne vont en aimeront

que mièuXf Aç. ftc. &c«

Je vont ai dit <^o'il y aVoit aeise mille louit k
Mjrer d'aucmentaliOn. De cet ieizu raille louis

il y eii à déjl onae de payée par l'Acte dei pri -

aontcnle continuaut; de tpvte qo'U ne réitéra

cinq mille i payer de plut que ceque vnui pavev

actuellement, et caa cinq mine lonit pourront être

payes en mettant une couple de cheiint lar le via

,

de porte et le tin de nadife commeje voua l'ai

déjà dU'Otiide qnelqu'aatre manière oue vot Re^
préaeqtani trouveront convenable.-—Remarques
.qoevoe. Re^réientani, qui n'ont pat de pl^oe^

lofit MHS qui détirent que veut payes fa$fÊMÊÊ^
civiloi, qlqirUf M peuvent recevoir «hmfWW
que vÂm payéres, qui cet tont dettines poiit let

geue%placee. • ?'

Je #out ai dit que li voui Cties d'opinion de
payet la liltb civile voui dévies ne pu élire let

geot en plaça; cela doit l'entendre auiii des An-
gloit qM ont tout voté du c6te' dei gant eu place

dànt la Chambre. l' y en a qui voui diient qu'on
ne doit pat conteiller de ne pai voter pour let

Angloit, et moi,jevoui dit ^ue vout ne deves

pattei élire, ti vout étea d'opinion pourlaliiite

civilel Ce n'ett pat parcequ'ili »o diaent Angloit,

c'ait parcequ'ili leroot contre l'opinion que voqi
voules loutenir, il n'y a pai de bon aens de diri^^

que vout drves élire dei perionnei qui tont

contre votre opinion, parcequ'ili lont Angioii.

D'ailleurt Ici Canadieni ne aniit il paa d'auMÏ boOt
Angloit qœ qui que ce toit ?—Point de diitinc-

iion rejettes tout ceux qui leroot contraire! ft ce
que voui' voulez obtenir. Soyez fermes, mait
loyes toujouri tranquille!, reiiouvenex vput tm'ii

y en tt qui détireroient. bien que voui nefmaieC
Saitrauquillei—Mettes tout TOtrc courage aen-
urei;,,toiui patiammeot
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